
 
PROCÈS-VERBAL BUREAU FÉDÉRAL  

FEDERATION FRANCAISE DE BASEBALL ET SOFTBALL 
Le 20 Avril 2023 à 20h00 en téléconférence 

 
 
Membres ayant participé à la réunion : Christelle BONAVITA, Marie-Christine BINOT, Damien 
GUIONIE, Sylvain PONGE, Fouzia SAIDI. 
 
Membres invités : Stephen LESFARGUES, François COLLET. 
 
À 20h09, il est constaté la présence de 5 membres, le Bureau fédéral peut valablement délibérer. 

Le Président RAPHET demande au Bureau Fédéral d’excuser son absence, étant retenu par la réunion 
des présidents de Fédérations Olympiques au CNOSF. 
 
 

I. Vie fédérale 
 

Appel de 076001 - Les Huskies de Rouen contre la décision de la CFS du 28/03/2023 
 

Le Bureau fédéral, après avoir pris connaissance de l’avis de la Commission fédérale 
juridique et réglementation, et considérant qu’en l’espèce le licencié concerné, titulaire d’une 
licence non-pratiquant entraîneur, ne saurait être qualifié de joueur en compétition baseball, ni 
même de joueur dans un sens plus général, décide : 

-d’infirmer la décision de la Commission fédérale sportive (CFS) en ce qui concerne 
l’amende et la défaite par pénalité au titre de l’application de l’article 30.09 des RGES baseball,  

-de sanctionner le club de Rouen d’une amende 150 € par rencontre, soit 300 € pour les 
deux rencontres concernées, en application de l’article 22.04.02 des RGES baseball. 
 

Le Bureau fédéral demande donc à la CFS de : 
-rétablir les résultats des deux rencontres de Division 2  entre Thiais et Rouen obtenus sur 

le terrain le 26 mars 2023 
-maintenir l’amende de 300 € appliquée au club 076001 - Les Huskies de Rouen, sur la base 

de l’article 22.04.02 des RGES baseball,  
-qu’il en soit fait mention dans le prochain procès-verbal de la CFS. 

 
 

Entente 
 

Le Bureau fédéral, après avis favorable des commissions concernées, valide les ententes suivantes : 
 
PUC (E0177) 
075003 - PARIS UNIVERSITÉ CLUB/ 075026 - BK PARIS SOFTBALL CLUB 
Discipline : Softball 
Catégorie : 19+ 
Compétition : Championnat Régional féminin IDF 19+ 
Droits sportifs : 075003 - PARIS UNIVERSITÉ CLUB 
  
ENTENTE ROYALS GREYJAYS ANGERS LE MANS (E178) 
049010 - Angers Royals Baseball Club/ 072004 - USM LE MANS SECTION BASEBALL 
Discipline : Baseball  
Catégorie : 19+ 
Compétition : Championnat Régional Pays de Loire 19+ 
Droits sportifs : 049010 - Angers Royals Baseball Club 
  
Montigny-GIF (E0179) 
078011 - MONTIGNY BASEBALL LES COUGARS/ 091006 - GOTHICS DE GIF-SUR-YVETTE 
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Discipline : Baseball  
Catégorie : 19+ 
Compétition : Championnat Régional IDF 19+ 
Droits sportifs : 078011 - MONTIGNY BASEBALL LES COUGARS 
  
PUC (E0182) 
075003 - PARIS UNIVERSITÉ CLUB/ 075026 - BK PARIS SOFTBALL CLUB 
Discipline : Baseball 
Catégorie : 19+ 
Compétition : Championnat Régional féminin IDF 19+ 
Droits sportifs : 075003 - PARIS UNIVERSITÉ CLUB 
 
Cerbères / Barracudas (E0180) 
095021 - Baseball Club Domontois Les Cerberes/ 034001 - MONTPELLIER BASEBALL 
UNIVERSITÉ CLUB "BARRACUDAS" 
Discipline : Baseball  
Catégorie : 10U 
Compétition : Open de France 10U 
Droits sportifs : 095021 - Baseball Club Domontois Les Cerberes 
 
 

 
II. Comité Directeur 

 
Le prochain Comité Directeur se tiendra le mardi 31 mai 2023 avec l’ordre du jour suivant: 

- Ouverture, Actualités 
- Approbations des PV 
- Commissions fédérales 
- Direction Technique Nationale 
- Vie fédérale 
- Divers 

 
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée à 20h30. 
De tout ce que dessus, le présent procès-verbal a été dressé par le Secrétaire Général. 
 
 
 

Christelle BONAVITA 
Vice-Présidente 

 Damien GUIONIE 
Secrétaire Général 

 


